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TRANSMIS PAR
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A
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Voir les numéros :

Assemblée Nationale (1r° législ .) : 43, 228 et in-8° 44.



Le Premier Ministre

Paris, le 29 octobre 1959.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre , ci-joint, le texte du projet
de loi ratifiant le décret n° 59-357 du 2 mars 1959 portant suspen
sion provisoire de la perception du droit de douane d'importation
sur les graines de ricin et réduction provisoire de la perception
du droit de douane d'importation sur les huiles brutes de ricin,
adopté, en première lecture, par l'Assemblée Nationale dans sa
séance du 27 octobre 1959 .

Le Premier Ministre,

Signé : MICHEL DEBRÉ.
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture , le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique .

Est ratifié le décret n° 59-357 du 2 mars 1959 portant suspen
sion provisoire de la perception du droit de douane d'importation
sur les graines de ricin et réduction provisoire de la perception du
droit de douane d'importation sur les huiles brutes de ricin.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 octobre 1959 .

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.

Nota . — Voir le document annexé au n° 43 (Assemblée Nationale, 1 " législ.).


